
PARTIE VI 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 37: Principe d'application 

Aucune disposition du présent accord ne sera interprétée comme habilitant les autorités 
d'une Partie à mener des activités d'application de la législation de l'environnement sur le territoire 
de l'autre Partie. 

Article 38: Droits privés 

Aucune des Parties ne pourra prévoir dans sa législation intérieure le droit d'engager une 
action contre l'autre Partie au motif que cette dernière s'est comportée d'une manière incompatible 
avec le présent accord. 

Article 39: Protection des informations 

	

1. 	Aucune disposition du présent accord ne sera interprétée comme exigeant qu'une Partie 
fournisse ou rende accessibles des informations dont la divulgation : 

a) ferait obstacle à l'application de sa législation de l'environnement; ou 

b) serait contraire à sa législation protégeant les renseignements commerciaux, 
exclusifs ou personnels ou le caractère confidentiel du processus gouvernemental 
de prise de décisions. 

	

2. 	Si une Partie fournit des renseignements à caractère confidentiel ou exclusif à l'autre 
Partie, au Conseil, à un Secrétariat national, au Comité mixte d'examen des communications ou au 
Comité consultatif public mixte, le destinataire accordera à ces renseignements le même traitement 
que celui que leur réserve la Partie qui les a transmis. 

	

3. 	Les renseignements à caractère confidentiel ou exclusif qu'une Partie fournit à un groupe 
spécial en vertu du présent accord seront traités conformément aux règles de procédure établies 
en vertu de l'article 28. 

Article 40: Rapports avec d'autres accords sur l'environnement 

Aucune disposition du présent accord ne sera interprétée comme affectant les droits et 
obligations existants des Parties au titre d'autres accords internationaux sur l'environnement, y 
compris les accords sur la conservation, dont elles sont signataires. 

Article 41: Étendue des obligations 

L'annexe 41 s'applique aux Parties qui y sont visées. 
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